
CCU du 9 janvier 2023

DEMANDE DE
DÉROGATION MINEURE
2022-089

Lots 6 476 716 & 2 599 523

2555, chemin Bellevue1



Localisation et mise en contexte2

Zone : IDI-188

Secteur du chemin de Chambly

Les requérants font une demande de dérogation mineure dans le but d’autoriser certains éléments

de non-conformité relativement au projet de construction d’une usine de béton bitumineux sur le

site des ateliers municipaux.



Objet3

Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre :

1- Une largeur d’allée d’accès à la voie publique de 23 mètres maximum alors que la

réglementation en vigueur permet une allée d’accès à la voie publique d’une largeur maximale de

13 mètres ;

Cette dérogation est requise du fait que des camions à remorques nécessitant un grand cercle de

virage emprunteront ces allées d’accès.



Réglementation applicable
4

Extrait du Règlement de zonage 483-U, art. 89 :



Objet5

Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre :

2- Un seul matériau de revêtement extérieur sur la façade principale du nouveau bâtiment, alors que la

réglementation en vigueur exige la présence d’au moins deux revêtements extérieurs sur la façade principale d’un

nouveau bâtiment



Réglementation applicable
6

Extrait du Règlement de zonage 483-U, art. 120 :



Objet7

Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre :

3- Permettre un ratio de nombre minimal de cases de stationnement de 1 case par 246 m² de superficie de

plancher alors que la réglementation en vigueur exige 1 case par 75 m².

À noter que, considérant que la section usine n’est occupée que par un procédé automatisé et n’est donc pas une

superficie de bâtiment qui devrait logiquement être comptabilisée dans le calcul du nombre de cases de

stationnement, cela équivaut à autoriser un ratio de nombre minimal de cases de stationnement de 1 case par 79

m², ce qui reflète le caractère mineur de la demande.

Superficie de l’usage desservi : 1 839 m²

Ratio exigé par la réglementation : 1 case/75 m²

Nombre de cases exigé : 25 cases

Si on pouvait exclure du calcul la section usine qui

est occupée par un procédé automatisé ne

nécessitant en réalité aucun stationnement, on

obtiendrait plutôt ces chiffres :

Superficie de l’usage desservi : 587 m²

Ratio exigé par la réglementation : 1 case/75 m²

Nombre de cases exigé : 8 cases

Dérogation demandée :

Nombre de cases : 7 cases

Ratio équivalent (excluant la section usine) :

1 case/79 m²

Ratio réel (en vertu de la réglementation) :

1 case/246 m²



Réglementation applicable
8

Extrait du Règlement de zonage 483-U, art. 86 :
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